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Appel pour les « Assises de l’immigration Tunisienne et 

des TunisienEs de l’étranger »
Samedi 7 mai 2011 – Université Paris VIII - Saint-Denis 

(France)

La Révolution Tunisienne du 14 janvier 2011 a jeté les bases d’une nouvelle société en 
Tunisie. La démocratie, la dignité et la justice sociale sont au cœur des revendications du 
peuple Tunisien toutes catégories et générations confondues. L’immigration tunisienne 
dans le monde, qui en est à la 3e génération, est depuis toujours extrêmement attentive 
à ce qui se passe dans le pays. Elle s’est fortement mobilisée pour soutenir le processus 
démocratique  et  préserver  les  acquis  de  la  révolution.  Avec   plus  de  1  million  de 
personnes soit 10% de la population tunisienne la communauté à l’étranger est de plus 
un facteur important sur le plan économique et social. Qui plus est c’est une population 
qui comporte de plus en plus jeunes (les moins de 16 ans représentent près de 25%) et 
de  femmes  (25%  en  moyenne).  Et  cette  jeunesse  comme  les  femmes  se  sont  très 
massivement mobilisées dans manifestations en soutien à la Révolution Tunisienne.

Le mouvement associatif tunisien, les TunisienEs de l’étranger qui depuis des décennies 
se  mobilisent  pour  la  liberté  et  la  démocratie,  qui  ont  fait  un  travail  important  de 
sensibilisation des opinions publiques dans les pays où ils vivent veulent, aujourd’hui, 
apporter leur contribution à la construction d’une société démocratique fondée sur les 
libertés individuelles et l’avènement d’un Etat de droit en Tunisie. Depuis toujours une 
des  revendications  des  associations  était  l’exigence  d’une  nette  séparation  entre  les 
services consulaires - au service de tous les TunisienEs -  et tous les partis politiques et 
en  particulier  le  parti  au  pouvoir.  De  même  nous  attendons  que  les  associations 
indépendantes  soient  reconnues  comme  des  partenaires  à  part  entière  dans  les 
organismes et les structures qui représenteront les TunisienEs de l’étranger.

Aujourd’hui un certain nombre d’associations (de l’immigration tunisienne à l’étranger, de 
défense droits humains ainsi que de nombreux comités et collectifs à Paris, en Provence, 
en  Europe  et  dans  le  Monde)  organisent  les premières  «  Assises  de  l’immigration 
Tunisienne et des TunisienEs de l’étranger ». 

L’objectif de ces assises est de collecter toutes les propositions que nous inscrirons tous 
ensembles  dans  un  cahier  de  doléances  des  Tunisiens  de  l’étranger  et  de  les 
adopter collectivement le 7 MAI 2011 de 9h à 21h à Saint-Denis (France) (Université de 
Paris 8 *). Ce cahier de doléances sera remis, solennellement, dans les jours qui suivront 
aux autorités Tunisiennes ainsi qu’aux partis politiques et à tous les mouvements de la 
société civile en Tunisie.

Les organisateurs lancent un appel le plus large à tous les TunisienEs de l’étranger, dans 
tous  les pays  et  toutes les villes afin qu’ils  et  elles participent  à ces assises et  à la 
rédaction du cahier de doléances. 

De même ils s’adressent à tous les acteurs de la société civile (associations  et ONG, 
syndicats, partis politiques …) pour leur demander d’appuyer cet appel et cette initiative 
pour la tenue des « Assises de l’immigration Tunisienne et des TunisienEs de l’étranger ».

Enfin à la presse et aux médias en Tunisie et dans le monde de relayer l’information et de 
couvrir l’organisation des « assises » afin que l’opinion soit informée au plus près de la 
réalité des TunisienEs de l’étranger.



Paris le 06 avril 2011 

Le comité de pilotage des Assises de l’immigration Tunisienne

C/o  Ftcr - 5, rue de Nantes – 75019 Paris. Tél. 01 40 34 18 15
Pour tous contact : Assises2011@yahoo.fr

Voir également le site : http://www.assises-immigration-tunisienne.info/

Accéder à la page facebook : facebook

(*)  Université de Paris VIII. Adresse : 2 Rue de la Liberté 93200 
Saint-Denis

Pour se rendre à l’Université de Paris VIII. Adresse : 2 Rue de la Liberté 93200 Saint-Denis

Par le métro
Ligne 13, (Châtillon – Montrouge) - St-Denis Université, arrêt St-Denis Université

 
Par le tramway
Ligne 1, St-Denis RER/SNCF - Noisy-le-Sec RER, arrêt Marché de St-Denis puis bus 255, 
arrêt St-Denis Université ou arrêt St-Denis Basilique, puis métro ligne 13, arrêt St-Denis 
Université

 
Par le train et le RER
Ligne de Paris-Nord, arrêt Gare de St-Denis, correspondance avec la ligne d’autobus 255, 
arrêt St-Denis Université
RER ligne D, Melun/Malesherbes - Orry-la-Ville, arrêt Gare de St-Denis, correspondance 
avec la ligne d’autobus 255, arrêt St-Denis Université

 
Par la route
De Paris : autoroute A1 (dite du Nord) à la Porte de la Chapelle, sortie n° 3 direction St-
Denis Universités - Pierrefitte ; après le 4e feu tricolore, prendre la bretelle à droite 
direction Stains - St-Denis Universités - Vélodrome
De Lille : autoroute A1, sortie St-Denis, puis sortie St-Denis Universités - Pierrefitte - 
Villetaneuse
De Beauvais : Nationale 1, sortie St-Denis Universités
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